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Regeste

Propriété intellectuelle, concurrence et cartels

Erwägungen

E. 1
a) Le défendeur soutient que la clause d'interdiction de concurrence, préimprimée, viole l'
art. 8 LCD , car il n'a pas compris que cette clause pouvait le contraindre à purement et
simplement cesser son activité pendant deux ans. Selon cette disposition, agit de façon
déloyale celui qui, notamment, utilise des conditions générales préalablement formulées,
qui sont de nature à provoquer une erreur au détriment d'une partie contractante et qui
dérogent notablement au régime légal applicable directement ou par analogie (let. a) ou
prévoient une répartition des droits et des obligations s'écartant notablement de celle qui
découle de la nature du contrat (let. b). La jurisprudence a précisé que l'exigence selon
laquelle, pour être abusives au sens de cette disposition, les conditions générales doivent
être de nature à provoquer une erreur doit être satisfaite tant dans l'hypothèse prévue à la
lettre a que dans celle visée à la lettre b ( ATF 117 II 332 consid. 5a p. 333; pour un
exemple d'ambiguïté, cf. ATF 119 II 443 consid. 1c). Il n'est pas nécessaire d'examiner si,
en l'occurrence, la clause d'interdiction de concurrence figure dans des conditions générales
au sens de l' art. 8 LCD . Il suffit de constater que son texte n'est pas de nature à provoquer
une erreur quant à sa portée, puisque le salarié s'est interdit de faire concurrence à
l'employeur dans le canton de Genève, de quelque manière que ce soit, notamment
d'exploiter pour son propre compte une entreprise concurrente, d'y travailler ou de s'y
intéresser, et cela pendant deux ans dès la fin du contrat de travail. Ce libellé reprend
d'ailleurs presque textuellement l' art. 340 al. 1 CO , en précisant la durée de l'interdiction.
b) Pour motiver la nullité de la prohibition de concurrence, le défendeur se fonde sur l'avis
de Brunner/Bühler/Waeber (Commentaire du contrat de travail, 2e éd., n. 1 ad art. 340 CO
). Cette référence ne lui est d'aucun secours, car les auteurs, dans le passage cité, se bornent
à critiquer les choix du législateur, sans remettre en cause - à juste titre - l'obligation dans
laquelle se trouve le juge d'appliquer la loi telle qu'elle est. Le grief doit être rejeté.

E. 2
Le défendeur soutient que la clause d'interdiction de concurrence viole l' art. 2 CC , car elle
restreint de façon inadmissible la liberté de l'employé. Les limites de la validité de
l'interdiction de concurrence quant au lieu, au temps et au genre d'affaires sont fixées à l' art.
340a al. 1 CO . Dès lors que le juge peut réduire les prohibitions excessives selon sa libre
appréciation, en tenant compte de toutes les circonstances ( art. 340a al. 2 CO ), la mise en
oeuvre de l' art. 2 al. 2 CC ne présente, en l'occurrence, aucune utilité. Le défendeur ne tente
d'ailleurs pas de démontrer en quoi la protection qu'il invoque, sous l'angle de l' art. 2 CC ,
dépasserait celle à laquelle il peut prétendre selon l' art. 340a al. 2 CO . Le grief doit donc



être rejeté.

E. 3
Selon le défendeur, l'interdiction de concurrence aurait cessé parce qu'il aurait fait
opposition au transfert des rapports de travail, au sens de l' art. 333 al. 1 CO . Selon la
jurisprudence, la vente de tout ou partie du capital-actions d'une société anonyme n'entraîne
pas un transfert d'entreprise au sens de l' art. 333 CO (arrêt du 6 avril 1994, publié in SJ
1995 p. 792, consid. 1a et les auteurs cités). En l'occurrence, C.________ a pris une
participation dans le capital de la demanderesse, qui est une société à responsabilité limitée.
Cette opération n'a entraîné aucun transfert d'entreprise. Le défendeur ne saurait donc
prétendre s'être opposé à un tel transfert. Comme le défendeur invoque en vain l' art. 333
CO , le grief est mal fondé.

E. 4
Selon le défendeur, la clause d'interdiction de concurrence serait devenue caduque, car il
aurait résilié le contrat de travail pour un motif imputable à l'employeur (art. 340c al. 2 in
fine CO), à savoir que, depuis la reprise du capital-actions de la société par C.________, il
faisait "double emploi" avec ce dernier. La cour cantonale a constaté que la prise de
participation de C.________ dans l'entreprise n'a pas entraîné une mise en cause de l'emploi
du défendeur. Invoquant le témoignage D.________, en sens contraire, le défendeur s'en
prend, en réalité, aux constatations de fait de la cour cantonale. Le grief est irrecevable ( art.
55 al. 1 let . c OJ).

E. 5
Selon le défendeur, la clause d'interdiction de concurrence était excessive, car elle
l'empêchait, pendant deux ans, de travailler de manière dépendante ou indépendante dans la
profession. Vu son âge (50 ans), il aurait été réduit au chômage. A le suivre, la clause aurait
dû être "réduite en intégralité", ce d'autant que l'employeur n'avait promis aucune
contre-prestation. Selon l' art. 340a CO , la prohibition doit être limitée convenablement
quant au lieu, au temps et au genre d'affaires, de façon à ne pas compromettre l'avenir
économique du travailleur contrairement à l'équité; elle ne peut excéder trois ans qu'en cas
de circonstances particulières (al. 1). Le juge peut réduire selon sa propre appréciation une
prohibition excessive, en tenant compte de toutes les circonstances; il aura égard, d'une
manière équitable, à une éventuelle contre-prestation de l'employeur (al. 2). Au cas
particulier, la prohibition interdisait au défendeur de faire concurrence à la demanderesse de
quelque manière que ce soit, pendant deux ans, dans le canton de Genève. Elle
compromettait donc notablement son avenir économique, encore que le défendeur,
domicilié en France, restât libre d'exercer son activité dans la zone frontalière, où il n'est pas
allégué que la profession manque de travail. Il n'est toutefois pas nécessaire d'examiner si et
dans quelle mesure la prohibition devrait être réduite, car la prohibition est en tout cas
valable en tant qu'elle interdit au défendeur de faire concurrence à la demanderesse en
travaillant pour des clients de cette dernière ou pour des entreprises avec lesquelles celle-ci
collabore. Or, c'est précisément ce qui s'est produit en l'espèce, puisque le défendeur a
accepté des chantiers confiés par les entreprises Y.________ et Z.________. ainsi que par
l'architecte A.________, tous trois figurant parmi les relations d'affaires de la
demanderesse. A cela s'ajoute que, notamment pour exécuter ces travaux, le défendeur a
engagé sept des dix ouvriers de la demanderesse, ce qui ne pouvait que placer cette dernière
dans une situation particulièrement difficile. Enfin, le défendeur a commencé une partie de



ses activités concurrentes alors qu'il se trouvait encore au service de la demanderesse, de
sorte que la cour cantonale pouvait à juste titre stigmatiser sa déloyauté. Ainsi, en
reprochant au défendeur d'avoir violé la prohibition de concurrence, la cour cantonale n'a
nullement conféré à cette clause une portée excédant les limites posées par l' art. 340a CO .

E. 6
Le défendeur reproche à la cour cantonale d'avoir violé l' art. 8 CC en admettant que la
demanderesse a subi un dommage et que ce dommage est en rapport de causalité avec la
violation de la clause d'interdiction de concurrence. En tant qu'il se plaint de ce que la cour
cantonale aurait, à tort, considéré comme établi le montant du dommage subi par la
demanderesse et le lien de causalité naturelle entre ce dommage et la violation de
l'interdiction de concurrence, alors que ces faits, selon lui, ne seraient que vraisemblables ou
que, à tout le moins, ils n'auraient pas été prouvés, le défendeur critique, en réalité,
l'appréciation des preuves par l'autorité cantonale. Ces griefs sont irrecevables ( art. 55 al. 1
let . c OJ). De même, selon une jurisprudence constante, lorsque l'appréciation des preuves
convainc le juge qu'une allégation de fait a été prouvée ou réfutée, la question de la
répartition du fardeau de la preuve ne se pose plus et le grief tiré d'une violation de l' art. 8
CC devient sans objet ( ATF 122 III 219 consid. 3c; 119 II 114 consid. 4c p. 117; 118 II 142
consid. 3a p. 147). En l'occurrence, la cour cantonale a tenu pour établi que la demanderesse
a subi un dommage. Le défendeur se plaint donc en vain d'une fausse répartition du fardeau
de la preuve par la cour cantonale. Le défendeur reproche à la cour cantonale de s'être
fondée sur une fausse notion du dommage. Son grief à cet égard est mêlé de critiques sur les
constatations de fait et de références à des pièces nouvelles, qui sont irrecevables ( art. 55
al. 1 let . c OJ). En réalité, la cour cantonale a retenu, comme préjudice, le bénéfice perdu
par la demanderesse; on ne voit pas en quoi cette notion serait erronée, de sorte que le grief
doit être rejeté. Le défendeur reproche à la cour cantonale d'avoir considéré que le préjudice
subi par la demanderesse était en rapport de causalité adéquate avec la violation de la clause
d'interdiction de concurrence. Il ne motive pas davantage ce grief, de sorte que sa
recevabilité est douteuse. De toute façon, il est parfaitement évident que, selon le cours
ordinaire des choses et l'expérience de la vie, le défendeur ne pouvait que causer un
dommage à son ancien employeur en détournant une partie de sa clientèle. Le grief est mal
fondé.

E. 7
La procédure n'étant pas gratuite ( art. 343 al. 3 CO a contrario), le défendeur, qui
succombe, devra supporter les frais et dépens de la procédure fédérale (art. 156 al. 1 et 159
al. 1 OJ).
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